
CAP COIF 

Le titulaire du CAP Coiffure utilise les  
techniques courantes de coiffure pour  
hommes, femmes et enfants. 
 
Il assure les services d’hygiène et soins capillaires,  
réalise des coupes et des coiffages. 
 
Sous les directives d'un responsable, il réalise les  
colorations, mèches permanentes, défrisages… 
 
Attentif à l'accueil, il doit aussi conseiller la clientèle. 
 
Il participe à la gestion des stocks, à l'organisation et 
au rangement du salon, ainsi qu'à la tenue du carnet 
de rendez-vous. 

Coiffure 

+33 4 66 78 23 23 1 Place de Belgique 
30100 ALES 

ce.0300002p@ac-montpellier.fr 

 

LPO JBD Insta@lyceejbd 

 

jean-baptiste-dumas-ales.mon-ent-occitanie.fr  



 

 

Le titulaire du CAP Coiffure exerce sa profession dans 
différents secteurs d’activité : 

Salons de coiffure

Etablissements et institutions diverses (soins, cures...), 

Centres d'hébergements, de loisirs ou de vacances, 

Milieux du spectacle, de la mode, 

Entreprises de production et de distribution de produits capillaires .

 
Le CAP est conçu pour permettre une insertion directe dans la vie  
active. La poursuite d'études est possible pour  
améliorer sa technique et accéder à des postes à  
responsabilité :  
 

 Mention Complémentaire Coiffure coupe couleur 
 Bac Pro Métiers de la coiffure 

Bac Pro Perruquier posticheur
BP Coiffure

 
Disciplines et Activités 

 

Enseignement Général 
 

Lettres (Français)  
Histoire - Géographie 

Mathématiques et  Sciences, 
Langue vivante (Anglais ou Espagnol) 

Arts appliqués 
EPS 

Accompagnement Personnalisé 
 

Enseignement Professionnel 
 

Théorique  /              Pratique 
Prévention–Santé-Environnement 

Chef d’oeuvre 
 

Période en milieu professionnel 
 

Formation en entreprise 

La formation 


